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Entente 
de bassin

Polyvalente des Monts

Projet scolaire d’échantillonnage 
de la rivière du Nord de 
la Polyvalente des Monts 
soutenu financièrement 
par le Fonds de soutien 
au milieu d’Abrinord

Le bassin versant 
de la rivière du Nord
Une superficie de 2 200 km
7 MRC, 36 municipalités
175 000 habitants
Une rivière de 140 km, 1 140 lacs
4 000 km de cours d’eau

Un milieu de vie 
exceptionnel... 
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Entente de bassin versant 
Numéro 2 

PARTENAIRES 
 

Entente de bassin versant entre : 
 
 
 

Polyvalente des Monts, 

Représentée par Mme Julie Richer, directrice; 

M. Jean-François Giasson, professeur, 

Ci-après appelée le promoteur 
 

Et 
 

Aventure Nouveau-Continent, 

Représentée par M. Patrice Choquette, propriétaire; 
 

Club optimiste Val-David/Val-Morin, 

Représenté par Mme Lise Davidson, présidente, 

Ci-après appelés les partenaires  
 

Et  
 

L’Organisme de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord), 

Représenté par M. Claude Magnan, président;  

Mme Karine Thibault, directrice générale par intérim, 

Ci-après appelé le facilitateur 

 
Concernant  

 
 

La réalisation d’un « Projet scolaire d’échantillonnage de la rivière du Nord de la 

Polyvalente des Monts soutenu financièrement par le Fonds de soutien au milieu 

d’Abrinord » dont les actions visent à atteindre plusieurs objectifs inscrits au Plan 

directeur de l’eau (PDE) du bassin versant de la rivière du Nord. 
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DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’ENTENTE 
 
Titre du projet : 
 
Projet scolaire d’échantillonnage de la rivière du Nord de la Polyvalente des Monts 
soutenu financièrement par le Fonds de soutien au milieu d’Abrinord. 
 
Responsable du projet (promoteur):  
 
Jean-François Giasson, professeur 
Polyvalente des Monts 
101, rue Légaré  
Sainte-Agathe-des-Monts, Québec   
J8C 2T6 
 
Noms des partenaires et responsables:  
 
Aventure Nouveau-Continent, Patrice Choquette, propriétaire; 
 
Club optimiste Val-David/Val-Morin, Lise Davidson, présidente; 
 
Responsable du projet (facilitateur) : 
 
Karine Thibault, directrice générale par intérim 
 
Résumé du projet : 
 
Depuis 2006, un groupe d’étudiants de la Polyvalente des Monts participe à un projet 
d’échantillonnage de la rivière du Nord qui s’effectue à tous les printemps. M. Jean-
François Giasson, le professeur responsable du projet organise une descente en canot 
à partir de la source de la rivière du Nord, le lac de la Montagne noire, jusqu’au lac 
Raymond. Près d’une vingtaine d’échantillons d’eau sont prélevés au cours de la 
descente. Plusieurs paramètres sont évalués au laboratoire Bioservice et certains 
paramètres sont évalués à l’aide de « Coliplates TM» analysées par les étudiants.  
 
Une étape de sensibilisation est également incluse par la rencontre des conseillers 
municipaux avec les étudiants, la production d’un rapport et la diffusion du projet au 
sein des médias régionaux. En 2010, le professeur a impliqué davantage d’étudiants 
dans le projet par la prise d’échantillons deux fois par semaine, en amont et en aval 
de la station d’épuration des eaux de Sainte-Agathe-des-Monts.  
 
Localisation du projet : 
  
L’échantillonnage aura lieu sur la rivière du Nord entre le lac de la Montagne noire et 
le lac Raymond. Les analyses des échantillons seront effectuées dans un laboratoire 
privé par des professionnels et dans le laboratoire de la Polyvalente des Monts par les 
élèves. La rédaction du rapport sera effectuée par les élèves à la Polyvalente des 
Monts, à Sainte-Agathe-des-Monts. 
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Les actions posées dans le cadre de ce projet permettront de contribuer à 
l’atteinte de plusieurs objectifs du Plan directeur de l’eau du bassin versant de la 
rivière du Nord : 
 
Objectifs spécifiques du PDE : 
 
 D'ici 2010, que les acteurs de l'eau concernés dotent le bassin versant d'un Plan 

d'échantillonnage à long terme pour l'analyse de la qualité des eaux de surface 
(objectif 1) : Créer un groupe de travail; 
 

 Dès 2010, que les acteurs de l'eau concernés mettent en œuvre le Plan 
d'échantillonnage des eaux de surface (objectif 2) : Réaliser un projet 
d'échantillonnage (associations de lacs, municipalités, universités, etc.); 

 

 Dès 2009, que les acteurs de l'eau concernés développent les connaissances sur 
les lacs, puis documentent et diffusent l'état d'avancement des connaissances 
dans un ou plusieurs outils de communication (objectif 47) : Réaliser des projets 
sur le terrain (études, caractérisation, etc.); 

 
 Dès 2009, que les acteurs de l'eau concernés rendent accessible aux acteurs de 

l’eau des données publiques non confidentielles sur l’eau et les écosystèmes et 
outillent le public pour faciliter leur interprétation (objectif 50) : Diffuser les 
données (site web, rapport, etc.); 

 

 D'ici 2012, que les acteurs de l'eau concernés développent et promeuvent des 
outils de communication ciblés visant à sensibiliser les gens à la préservation de 
l’eau et favorisent les changements de comportements (objectif 53) : Créer et 
diffuser de la documentation ciblée (articles); Documenter et diffuser l’importance 
économique, écologique et sociale de l’eau.  

 
 
Indicateur(s) de suivi : 
  
 Objectif 1 : Plan d’échantillonnage complété et adopté. 

 
 Objectif 2 : Nombre de stations ajoutées sur la rivière du Nord. 

 
 Objectif 47 : Nombre d’outils de communication produits et accessibles; Nombre 

de thématiques documentées. 
 

 Objectif 50 : Données colligées et accessibles au public; Informations et 
explications accessibles pour chaque donnée diffusée. 
 

 Objectif 53 : Nombre d’outils de communication manquants développés; Nombre 
de concepts vulgarisés. 
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Données transférables : 
 
Le promoteur et ses partenaires accordent le « droit » de diffusion et d’utilisation du 
présent projet à Abrinord (possibilité de le diffuser sur son site internet, de 
transmettre le résumé à d’autres acteurs qui voudraient créer un projet similaire). 
 
Le promoteur et ses partenaires s’engagent à transmettre des informations sur le suivi  
et les données relatives au projet à Abrinord. 

 
Date de début:   
 
Janvier 2011 

Date de fin: 
 
Juin 2011

 
Dépense prévisionnelle (coût) :  
 
Le projet représente un investissement d’environ 2 500 $ annuellement. Pour l’année 
2011, 750 $ en espèces proviendront du Fonds de soutien au milieu d’Abrinord, et 1 750 $ 
seront assurés par le promoteur et les partenaires en espèces ou en nature. 
 
Rôles du promoteur : 
 
Polyvalente des Monts : Réaliser l’échantillonnage de la rivière du Nord; Évaluer certains 
paramètres au laboratoire de la Polyvalente des Monts; Présenter les résultats obtenus au 
laboratoire de la polyvalente et les résultats provenant d’un laboratoire privé; Produire un 
rapport scientifique et le diffuser au sein des médias régionaux; Rencontrer les élus 
municipaux pour les sensibiliser aux problématiques reliées à la qualité de l’eau. 
 
Rôles des partenaires : 
 
Aventure Nouveau-Continent : Effectuer le prêt des canots et des remorques 
gratuitement pour effectuer l’échantillonnage. 
 
Club optimiste Val-David/Val-Morin : Fournir des chandails promotionnels. 
 
Rôles du facilitateur : 
 
La mise en œuvre du plan d’action incombe à tous les acteurs de l’eau du bassin versant 
de la rivière du Nord. Le facilitateur agit ici en collaboration avec le promoteur et les 
partenaires à la mise en œuvre du projet et supporte le projet dans la mesure de ses 
moyens (mise en contact avec les bonnes personnes, partage de l’information, soutien 
technique, etc.) Le facilitateur assurera une certaine promotion du projet au sein de la 
communauté.  
 
Programme de suivi : 

Le facilitateur assurera un suivi auprès du promoteur pour connaître l’état d’avancement 
du projet dans le cadre de la mise en œuvre du Plan directeur de l’eau. Afin de rendre 
compte des progrès accomplis, le promoteur remettra au facilitateur, un rapport 
scientifique technique incluant les résultats sur la qualité de l’eau ainsi que 
l’interprétation des ces derniers.  
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A. OBJET DE L’ENTENTE  
 

La présente a pour objet d’officialiser l’engagement du promoteur et des partenaires à 

l’effet de réaliser un projet correspondant à plusieurs objectifs inscrits au Plan directeur 

de l’eau du bassin versant de la rivière du Nord. Cette entente officialise également la 

participation financière d’Abrinord. 

 
B. DURÉE DE L’ENTENTE  
 

La présente convention entre en vigueur au moment de sa signature par les parties et se 

termine lorsque le projet visé est complété.  

 
C.  MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Abrinord versera un montant de 500 $ au promoteur, à la signature de l’entente. Les 250 $ 

restants seront versés sur acceptation d’Abrinord d’un rapport du projet 

d’échantillonnage 2011. 

 
D. ENGAGEMENT DU PROMOTEUR 
 

Le promoteur s’engage à réaliser le projet selon les règles de l’art et de tout mettre en 

œuvre afin d’améliorer et de préserver la qualité et la quantité de l’eau ainsi que les 

habitats aquatiques et riverains de son territoire. Il s’engage à respecter les lois et 

règlements en vigueur au Québec et au Canada, notamment l’obtention des autorisations 

et permis requis nécessaires à la réalisation du projet. 
 
E. ENGAGEMENT DU FACILITATEUR 
 

Le facilitateur s’engage à annoncer l’entente de bassin et le projet qui en découle sur son 

site web. L’entente et le projet pourront également faire l’objet de toute autre 

promotion de la part de l’une ou l’autre des parties, dans la mesure où un accord 

préalable intervient entre les parties sur la teneur de ladite promotion. 
 

Le facilitateur s’engage à appuyer le projet pour une somme de 750 $. 

 

Le facilitateur s’engage à compiler les résultats du suivi du projet et à les diffuser ainsi 

que toute information susceptible d’en souligner les impacts auprès de la population. 
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F. RESPONSABILITÉ DU FACILITATEUR  
 

Le facilitateur n’assumera aucune responsabilité à l’égard de la réalisation du projet 

entrepris par le promoteur et ses partenaires dans le cadre de cette entente. Le 

facilitateur n’est pas tenu de remplacer ou de les aider en cours de projet.  

 

G. DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L’ENTENTE 

 

Les parties conviennent que des modifications pourraient être apportées dans les étapes 

et mécanismes de fonctionnement de la présente entente, avec l’accord de chacune des 

parties, aux fins de s’adapter aux circonstances; 

 

Les parties conviennent de procéder périodiquement à l’évaluation des interventions 

réalisées dans le cadre de la présente entente; 

 

Les signataires ne diffuseront pas les informations qui leur seront transmises sous le sceau 

de la confidentialité par les partenaires éventuels du projet; 

 

Les signataires acceptent que les documents remis, y compris la présente entente, soient 

rendus publics. 
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SIGNATURES 
 
 
Pour le promoteur : 
 
 
Polyvalente des Monts : 
 
 
 
Julie Richer, directrice  Lieu - Date 

 
 
 
Jean-François Giasson, professeur  Lieu - Date 

 
 
   

Pour les partenaires : 
 
 

  

Aventure Nouveau-Continent : 
 
 
 
Patrice Choquette, propriétaire 
 
 

 Lieu - Date 

 
Club optimiste Val-David/Val-Morin : 
 
 
 
Lise Davidson, présidente 
 

 Lieu - Date 

 
Pour le facilitateur : 
 
 
Organisme de bassin versant de la rivière du Nord (Abrinord) : 
 
 
 
Claude Magnan, président  Lieu - Date 

 
 
 
Karine Thibault, directrice générale par 
intérim 

 Lieu - Date 

 


